


















Conformité et risques juridiques: comment ,mticiper? 
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32 a Faveraau, préc 

106 Dalloz Avocats 

vante, qui n'a cessé d'évoluer depuis des cen· 
laines d'années. Qui se rappelle, il y a à peine 
quelques dizaines d'années, que le salarié 
n'était pas même considéré comme faisant 
partie de l'entreprise 12 ?

En rêalité, si l'entreprise du xx1• siècle n'a ja· 
mais été aussi puissante et complexe, elle ne 

doit pas être désignée comme responsable de 
tous les maux - et nous comptons sur les avo· 
cats pour sensibiliser l'ensemble des parties 
prenantes ainsi que l'institution judiciaire sur 
ce point - mais elle peut et doit être vigilante 
vis•à-vis de l'impact de ses activités, sans an· 
gélisme ni utopisme, dans une démarche sim· 
plement maitrisée. 
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